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Les renseignements qui figurent aux  présentes proviennent de diverses sources gouvernementales et d’industries, et sont assujettis à des droits d’auteur dont, notamment : ©  Droits d’auteur, 2008 Valtus Imagery Services, une division de Northwest Geomatics, ©  Gouvernement de l’Alberta 2008, ©  Ministère des Ressources naturelles Canada, Saskatchewan Land Information Services Corporation, division SaskGeomatics, Droit d’auteur ©  2000. 
Tous droits réservés. Midwest Surveys Inc. et ses fournisseurs de données ne donnent aucune garantie relativement à l’ex actitude ou l’ex haustivité des renseignements, et n’assume aucune responsabilité relativement à leur interprétation ou leur utilisation.

Note : Les largeurs des couloirs ne sont pas à l’échelle et 
servent uniquement à des fins de représentations cartographiques.
Note: Les tracés ne sont pas tous visibles à cette échelle
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Les sites des installations le long des sections du pipeline qui 
ont été réalignées seront déplacés conformément aux  
critères d’emplacement décrits dans la demande et l’ÉES.




